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Bourgeois remballe
les francophones

MINORITÉS Non au Protocole européen
•••Le ministre-président
Geert Bourgeois (N-VA)
a réitéré son refus net
de signer le texte lié à la
Convention européenne
des droits de l'homme.
•••Sa crainte: que cela
relance la polémique des
droits des francophones
dans la périphérie.

Le fait que nous ayons inté-
riorisé le refus des autori-
tés flamandes de signer les

traités européens de lutte contre
les discriminations et/ou de res-
pect des minorités ne change rien
à l'illégalité dans laquelle elles
s'obstinent et entraînent la Bel-
gique. Ce refus est un long film
sans rebondissements - qui ré-
agit encore? Pas même les fran-
cophones ... -, mais pas sans épi-
sodes.

Le dernier en date regarde le
« Protocole numéro 12 » lié à la
Convention européenne des
droits de l'homme, signé en no-
vembre 2000 sous le gouverne-
ment Verhofstadt, jamais ratifié
par le parlement flamand. Qui ne

varie pas. Les réprimandes de
l'ONU (en janvier, lors de 1'«exa-
men périodique universel» au-
quel sont soumis tous les pays
membres) n'y changent rien. Les
assemblées wallonne, bruxel-
loise, également la Chambre et le
Sénat au fédéral, ont tous adopté
le texte, pas les parlementaires au

nord du pays. Et ce n'est pas de-
main la veille: interpellé mardi
dernier en commission parle-
mentaire par Christian Van Ey-
ken, élu francophone de la péri-
phérie, seul représentant au par-
lement flamand, Geert Bourgeois
(N-VA) a refermé la porte déjà
fermée: «Nou.~ ne mtifierons
pas ce texte », a-t-il répondu. Au
moins c'est clair. Circulez.
Et la convention-cadre ?

Le ministre-président flamand
a motivé de deux façons: les lois
et décrets en vigueur dans notre
pays et en Flandre suffisent, sou-
tient-il, pour garantir le respect
des droits de l'homme et lutter
contre les discriminations de
toute nature; enfin, ratifier le
Protocole, cela pourrait être ex-
ploité par certains, explique en
substance le responsable N-VA,
pour rallumer les contentieux en
périphérie bruxelloise, remettre à
l'ordre dujourdes revendications

(francophones) qui, selon lui, res-
tent sans raisons et sans fonde-
ments. Donc, c'est non.

Christian Van Eyken: «Ils
craignent, évidemment, que les
habitants francophones de la pé-
riphérie puissent s'appuyer sur ce
genre de texte pour difendre leur
cause et leurs droits, et, pour cela,
Geert Bourgeois a précisé à nou-
veau qu'il était hors de question
de signer le Protocole numéro 12

durant cette législature. C'est in-
sensé, mais c'est comme ça. »

Sur le même registre, on se sou-
viendra que les autorités poli-
tiques flamandes refusent tou-
jours de signer la convention-
cadre de protection des minori-
tés, ce que les partis franco-
phones (le MR itou, en majorité
au fédéral avec la N-VA) jugent
inacceptable mais acceptent
néanmOInS. _
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